
REPUBLIQUE FRANCAISE 

Département des Pyrénées Orientales 

Syndicat Intercommunal à Vocation Unique Enfance Jeunesse 

de la Vallée de la Vanéra 
 

 

 

Chers parents, 

Nous vous informons qu’une convention a été signée entre le SIVU de la vallée de la Vanera et le 

SIVM de la haute vallée du Sègre regroupant les communes de Saillagouse, Estavar, Err, 

Sainte Léocadie, Eyne et Llo. 

Le SIVM s’engage financièrement auprès du SIVU pour l’accueil des adolescents.  
Ceci signifie que les adolescents de la Haute Vallée du Sègre seront prioritaires après les 
jeunes du SIVU de la Vanera et verront leurs tarifs journées identiques.  
 
Nous restons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires.  
 

                                                                                                                 A Osséja   

                                                                                                                                                                                                                                                         

                                                                                                                    Le 25 janvier 2024.                                                                                                                                 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



REPUBLIQUE FRANCAISE 

Département des Pyrénées Orientales 

Syndicat Intercommunal à Vocation Unique Enfance Jeunesse 

de la Vallée de la Vanéra 
 

Grille tarifaire 2024 du temps extrascolaire : 

Accueil de loisirs Extrascolaire maternel - primaire  
  Familles du territoire SIVU résidant à 

l’année *  
Forfait mini 
séjours **  

Familles résidentes à l’année aux 
communautés de communes Pyrénées 

Cerdagne, Pyrénées catalanes, hors SIVU * 

ALSH 3/6+6/11+Passerelle Supplément 
Sortie 

Supplément 
ALSH 3/Passerelle 

ALSH 3/6 et 6/11 ans et 
Passerelle 

Supplément 
Sortie 

½ J Journée Journée 2 à 4 jours ½ J Journée Journée 

Tarif 
CAF 1 

0 à 550 3 6 En 
fonction 
du coût 

de la 
sortie. 

En fonction du 
coût du séjour 

 

5 10 En 
fonction 
du coût 

de la 
sortie 

Tarif 
CAF 2 

551 à 800 3,50 7 5,50 11 

Tarif 
CAF 3 

801 à 1000 4 8 6 12 

Tarif 
CAF 4 

1001 à 1499 4,50 9 6,50 13 

Tarif 
CAF 5 

≥ 1500 5 10 7 14 

Tarif 
CAF 6 

Non 
Communiqué 

5 10 7 14 

Allocataires MSA* 
 
 

Les familles doivent fournir les attestations MSA indiquant leur coefficient 
familial. Pour cela, elles se rendent sur leur espace personnel de la MSA. 

Autres 
régimes 

 

Non 
allocataires 
CAF/MSA 

20 euros la journée – 10 euros la demie journée 

 
Accueil au-delà de l’heure de fermeture (18h15) : 5€ l’accueil supplémentaire 

 

 

Accueil de loisirs adolescent 12 -17 ans. (6ème-17 ans) 
  Familles du territoire du SIVU et du SIVM De 

la Haute Vallée du Sègre résidant à l’année * 
Forfait mini 
séjours **  

Familles résidentes à l’année aux 
communautés de communes Pyrénées 

Cerdagne (hors SIVM de la Haute Vallée du 
Sègre), Pyrénées catalanes, hors SIVU * 

ALSH 12/17 Supplément 
Sortie 

Supplément 
ALSH  

ALSH 12/17 Supplément 
Sortie 

½ J Journée Journée 2 à 4 jours ½ J Journée Journée 

Tarif 
CAF 1 

0 à 550 3 6 En fonction 
du coût de 
la sortie. 

En fonction 
du coût du 

séjour 

 

5 10 En 
fonction 
du coût 

de la 
sortie 

Tarif 
CAF 2 

551 à 800 3,50 7 5,50 11 

Tarif 
CAF 3 

801 à 1000 4 8 6 12 

Tarif 
CAF 4 

1001 à 1499 4,50 9 6,50 13 

Tarif 
CAF 5 

≥ 1500 5 10 7 14 

Tarif 
CAF 6 

Non 
Communiqué 

5 10 7 14 

Allocataires MSA* 
 
 

Les familles doivent fournir les attestations MSA indiquant leur coefficient 
familial. Pour cela, elles se rendent sur leur espace personnel de la MSA. 

Autres 
régimes 

 

Non 
allocataires 
CAF/MSA 

20 euros la journée – 10 euros la demie journée 

 
Accueil au-delà de l’heure de fermeture (18h15) : 5€ l’accueil supplémentaire 

 

 


